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Punie pour
avoir dénoncé
le harcèlement
sexuel
ÉGYPTE

E ne s'appelle Amal Fathy.
Cette Egyptienne de 33 ans,

mère d'un enfant de:3 ans, est ac-
trice, ex·membre du mouvement
du 6~Avrilprécurseur de la révo-
lution de 2011 et désormais
interdit,l:'t militante féministe
êgyptienne. Elie noupit dans
une prison au Caire depuL~ le
11mai. Cette nuit-là, à 2 h 30 du
matin. la police a surgi dans son
appartement el, sans exhiber de
mandat, a emmené la jeune
femme, sou mari et l'enfant au
poste. Le lendemain, seule Amal
a été retenue dans sa cellule. Cc
29 septembre, cil" a été condam-
née à dem:. ans de prison. Avec
sursis. Mais elle attend, toujours
il ['ombre, un autre procès qui
pourrait lui valoir une peine
lourde rt (erme.

Le ras-le-bol, lin délIt?
Amal Fathy s'était emportée.

Le 9 mai, après avoir expérimen-
té un énième harcèlement sexud,
cette fois de la part d'employés de
la banque Misr, elle a diffusé sur
son mur Fac:cbook une vidéo
Jans laqudle elle exprimait son
ras-le-bol et s'en prenait aux au-
torités jugées incapables de pro-
téger It.'s femmes. Deu..xjours plus
tard. Amal dormait donc en pri-
son. Chefs ù'inculpation: «ap-
pel au fé'nVf'r8(!ment du régime.
diffuliùm drfa U,~S<'.~f1.ouvellr:s qll i
nuisent à III sécurité nlltionale,
alm.\' sur illtemel ». Elle vient
done de prendre deux ans pOlir
ces «délits ». Mais Amal, qui
souffre de dépression. attend son
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jugeml'nt pOllr « appurtrmullœ ri
lUI f;rollpe terrori.~te et appel
public à commettre de~'acteti ter-
rori.l'!l',s ». Comme l'observait à la
publ.ication de ces accusations
son mari Mohamed Lotr)". qui
dirige un centre de défense des
droits de l'homme dont Amal est
membre, On se demande quelles
preuves fondent ces poursuites.
Le centre. «The Egyptüm Com-
mission for Rights and l'ree-
doms» (ECFR), est peut-être la
raison même de ses ennuis, puis-
qu'il sc permet dl' militer contre
la torture, les disparit ions forcées
et autres exéculiuns extrajudi-
ciaires ...
Amnestv International a dé-

noncé «!~rl ras dïnJu.~tièe ./la-
gnmte où Ullejèmme. victime dl'
harcèlement i?st ('/Jnt/limnée tan-
di,~ qtœ l'awe.s.~eu.J' l'cISte libre ».

L'Egypte figure parmi les pays où
le harcèlement des femmes (r('-
marques graveleuses, attouche-
ment<; malsains claos les lieux pu-
blics) se trouve être le plus répan-
du. Cc fléau - une enquête des
Nations unies montrait. cn 2013
que ... 99 % des Egyptiennes en
avaient été victimes! - a enfin
droit à des débats publics et celui
qui allait devenir président, le
maréchal Sissi. avait promis dt:
s'y attaquer lors de la campagne
êlectorale a.près sun coup d'Etat
en 201.'3.
Ainsi va l'Egypte de 201B. Un

pays où les droits de l'homme
n'ont jamais subi de tels outrages
depuis des décennies. Et cela
dans l'indifférence général!' des
anUs et alliés de ce régime. _
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